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A. Ouverture de la réunion

Conformément à l'usage, la réunion' sera ouverte par un haut fonctionnaire 
du secrétariat, qui assumera la présidence pour l'élection du président de la 
réunion. Immédiatement après avoir été élu, le Président prendra ses 
fonctions.

B. Composition du bureau

Le bureau de la réunion sera composé du Président, de cinq 
Vice-Présidents et du Rapporteur. Conformément à l'usage, le Président sera 
un représentant du pays hôte. Les membres du bureau seront élus conformément 
aux principes de la représentation géographique équitable et compte tenu de la 
composition du bureau de la Réunion de haut niveau sur l'établissement d'un 
centre international pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à 
Belgrade (Yougoslavie), du 13 au 17 décembre 1982.

C. Comités

Il sera créé un comité des Statuts et des questions financières 
(Comité I) ainsi qu'un comité sur le choix du siège du Centre (Comité II).
Ces deux comités présenteront un rapport à la réunion plénière. Ils seront à 
composition non limitée.

D. Conduite des débats

La réunion se conformera aux dispositions du chapitre VI sur la conduite 
des débats du règlement intérieur du Conseil du développement industriel. Ce 
règlement intérieur figure dans le document ID/B/18/Rev.7, dont un exemplaire 
est joint au présent document.

E. Décisions de la réunion

Toutes les décisions de la réunion seront normalement prises par 
consensus. Si un vote s'avère nécessaire, on se conformera aux dispositions 
du chapitre VII sur le vote du règlement intérieur du Conseil du développement 
industriel.
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F. Pleins pouvoirs

Tout représentant souhaitant signer les Statuts portant création du 
Centre international sur le génie génétique et la biotechnologie devra 
présenter des pleins pouvoirs en bonne et due forme émanant du Chef d'EKat, du 
Chef de gouvernement ou du Ministre des affaires étrangères de l'Etat qu'il 
représente, l'habilitant à signer l'instrument juridique. Ce document sera 
communiqué au Directeur exécutif de l'ONUDI ou à son représentant au moins 
24 heures avant la cérémonie au cours de laquelle l'instrument sera signé.

G. Observateurs

Les Etats invités à la réunion qui ne souhaitent pas y participer avec 
droit de vote, les Offices des Nations Unies, les institutions spécialisées 
des Nations Unies et l'AIEA, les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales peuvent désigner des représentants qui participeront en 
qualité d'observateurs aux séances plénières de la réunion. Sur l'invitation 
du Président de la réunion et sous réserve de son approbation, le représentant 
d'un Etat observateur peut prendre la parole sur les questions présentant un 
intérêt particulier pour cet Etat; les autres observateurs peuvent prendre la 
parole sur les questions qui relèvent de la compétence de leur organisation. 
Les observateurs n'ont pas le droit de vote.




